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Monsieur le Chef de la Direction Générale 
des Affaires maritimes et de la pêche 

(DG MARE)

Objet : documents d'exportations d'espadon
Référence : Ares (2022)19070709-17/03/2022

Monsieur le Directeur,

J'ai bien reçu votre réponse portant sur les exportations d'espadon vers le marché 
européen effectuées en dehors des procédures régulières de certification et mettant 
en cause le navire « Maximus » (OMI 9038402) et l'entreprise HSIN FEI AND INVEST 
CO LTD.
A ce sujet, je vous informe que les enquêtes ouvertes ont permis d'identifier les agents 
incriminés à l'encontre desquels des mesures disciplinaires ont été prises. Il s'agit de 
leur retrait de la liste des signataires de documents statistiques de l'ICCAT et du circuit 
de certification des captures et des exportations.

En outre, des mutations parmi de personnel ont été opérées dans la brigade de veille 
du port de Dakar de la DPSP, responsable de l'inspection des navires.

En ce qui concerne le navire « Maximus », les activités de transbordements illégaux 
en mer qui sont confirmées restent encore à prouver au sens de la législation nationale 
en vigueur, la flagrance étant requise dans ce cas de figure.

J'ai saisi l'ICCAT pour que ce navire soit inscrit sur la liste INN, les échanges avec le 
secrétariat se poursuivent.

Au sujet du traçage des activités dudit navire, je vous fais parvenir ci-joint, le relevé 
VMS de l'année 2020 et les journaux de pêche couvrant la période du 26 mai au 30 
juin 2020.

Pour ce qui est de la confirmation détaillée, document statistique par document 
statistique, de l'origine de l'ensemble des exportations d'espadon du Sénégal vers le 
marché de l'Union européenne au titre de l'année 2020, les requêtes sont en cours 
auprès des services concernés.
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Au sujet des exportations de germon en 2020 que vous avez relevées, elles 
résulteraient des mêmes dysfonctionnements notés pour l'espadon mais les 
vérifications sont toujours en cours et les résultats vous seront notifiés.

Je remercie l'Union européenne pour sa coopération continue dans cette affaire et 
réitère l'engagement du Sénégal dans la lutte contre la pêche INN.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Directeur, l'assurance de ma considération 
distinguée.
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